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L’analyse des disparités de

salaire entre les hommes et les

femmes met généralement l’ac-

cent sur les sources d’écarts

liées à leur positionnement dif-

férent dans les postes à temps

partiel, les catégories sociopro-

fessionnelles ou les secteurs

d’activité [1]. Au-delà de ces dif-

férences, les déroulements de

carrière distincts des hommes

et des femmes contribuent

aussi vraisemblablement à

expliquer les écarts de salaires

et leur persistance [2]. L’Enquête

sur l’activité professionnelle de

2006 est une des rares sources

qui contient à la fois des infor-

mations précises sur les salai-

res et sur les interruptions de

carrière des salariés des entre-

prises de 10 salariés ou plus du

secteur concurrentiel depuis

leur premier emploi rémunéré

(encadré 1). Cette enquête per-

met de décrire la situation des

salariés qui ont connu des inter-

ruptions de carrière pour divers

EEnnvviirroonn  6611  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess  eennttrreepprriisseess  

ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss  dduu  sseecctteeuurr  ccoonnccuurrrreennttiieell

eenn  22000066  oonntt  ccoonnnnuu  aauu  mmooiinnss  uunnee  iinntteerrrruuppttiioonn

ddaannss  lleeuurr  ccaarrrriièèrree  ddeeppuuiiss  lleeuurr  pprreemmiieerr  eemmppllooii..  

PPrrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  ssaallaarriiééss  ((4499  %%))  oonntt

ccoonnnnuu  llee  cchhôômmaaggee  ;;  1133  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  --    

mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ddeess  ffeemmmmeess  --  ssee  ssoonntt  aarrrrêêttééss  

ddee  ttrraavvaaiilllleerr  ppoouurr  ss’’ooccccuuppeerr  ddee  lleeuurrss  eennffaannttss..

LLeess  aauuttrreess  mmoottiiffss  dd’’iinntteerrrruuppttiioonn  ((1188  %%))  

rreennvvooiieenntt  àà  ddeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ssaannttéé  

ddaannss  ddeeuuxx  ttiieerrss  ddeess  ccaass..

PPaarrmmii  lleess  ssaallaarriiééss  ddoonntt  llaa  dduurrééee  dduu  ttrraavvaaiill  

eesstt  ddééccoommppttééee    eenn  hheeuurreess,,  

cceeuuxx  qquuii  oonntt  ccoonnnnuu  ddeess  iinntteerrrruuppttiioonnss  

ddee  ccaarrrriièèrree  oonntt  uunn  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  bbrruutt  mmooyyeenn

pplluuss  ffaaiibbllee  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  aauu  ppaarrccoouurrss  

jjuussqquuee--llàà  ccoonnttiinnuu  ((1188  %%  dd’’ééccaarrtt)),,  

ll’’ééccaarrtt  ééttaanntt  pplluuss  mmaarrqquuéé  eennttrree  lleess  hhoommmmeess  

qquu’’eennttrree  lleess  ffeemmmmeess..

SSii  lleess  iinntteerrrruuppttiioonnss  sseemmbblleenntt  aaiinnssii  êêttrree  

pplluuss  ppéénnaalliissaanntteess  ppoouurr  lleess  hhoommmmeess  

qquuee  ppoouurr  lleess  ffeemmmmeess,,  iill  rreessttee  qquuee  

lleess  ffeemmmmeess  qquuii  nnee  ssee  ssoonntt  ppaass  aarrrrêêttééeess  

ddee  ttrraavvaaiilllleerr  oonntt  uunn  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  bbrruutt  

eenn  mmooyyeennnnee  iinnfféérriieeuurr  ddee  1177  %%  

àà  cceelluuii  ddee  lleeuurrss  hhoommoolloogguueess  mmaassccuulliinnss,,  

uunn  ééccaarrtt  qquuee  lleess  pprriinncciippaalleess  

ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  oobbsseerrvvaabblleess  

nn’’eexxpplliiqquueenntt  qquuee  ppaarrttiieelllleemmeenntt..

INTERRUPTIONS DE CARRIÈRE PROFESSIONNELLE ET SALAIRES
DES HOMMES ET DES FEMMES EN 2006

motifs (chômage, enfants,

santé…) et d’analyser leurs

écarts salariaux par rapport à

leurs homologues aux parcours

continus (1).

SSiixx  ssaallaarriiééss  ssuurr  ddiixx  oonntt
ccoonnnnuu  uunnee  iinntteerrrruuppttiioonn  
ddee  ccaarrrriièèrree

En 2006, parmi les salariés des

entreprises de 10 salariés ou plus

du secteur concurrentiel, 61 %

ont connu au moins une période

de chômage ou d’inactivité

depuis leur premier emploi. Ces

interruptions de carrière peuvent

avoir été nombreuses et être cau-

sées par divers motifs : pour cer-

tains salariés, le chômage est la

cause exclusive de leur(s) inter-

ruption(s), mais pour d’autres,

les interruptions ont pu être de

natures différentes. Ainsi, un

quart des salariés qui se sont

(1)L’enquête ne couvre pas les salariés
qui se sont définitivement arrêtés ou
n’ont pas encore repris une activité en
2006, ni les salariés qui ont retrouvé un
emploi dans le secteur non concurren-
tiel ou dans des entreprises de moins 
de 10 salariés (encadré 1).
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(2)  Hors congés de maternité.

Hommes Femmes Ensemble

Part des salariés ayant connu au moins 
une interruption de carrière (en %) 55 69 61

Motifs des interruptions de carrière (en %)
Chômage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
S'occuper de ses enfants  . . . . . . . . . . . . . . .
Une autre raison  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
dont maladie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
raison personnelle  . . . . . . . . . . . . . . . .
suivre ou aider son conjoint  . . . . . . . . .

46
2 *
18
13
2
2
0

52
28 *
17
11
3
2
1

49
13 *
18
13
3
2
0

Répartition des salariés qui se sont arrêtés 
de travailler selon la durée totale moyenne 
des interruptions (en %)
Un an ou moins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Plus d'un an à trois ans  . . . . . . . . . . . . . . . .
Plus de trois ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

66
26
8

100

43
28
29

100

43
28
29

100

Durée totale moyenne des interruptions 

...dues au chômage  . . . . . . . . . . . . . . . . . .

...pour s'occuper de ses enfants  . . . . . . . . . .

...pour une autre raison  . . . . . . . . . . . . . . .

Durée totale moyenne d'interruption  . . . . .

1 an et 2 mois
1 an et 10 mois

11 mois

1 an et 4 mois

1 an et 6 mois
4 ans et 6 mois
1 an et 4 mois

3 ans et 3 mois

1 an et 4 mois
4 ans et 3mois
1 an et 1 mois

2 ans et 2 mois

* Ces pourcentages portent sur l'ensemble des salariés tandis que le tableau 2 porte uniquement sur 
les salariées qui ont eu des enfants.
Lecture : 55 % des hommes salariés ont connu au moins une interruption de carrière depuis leur premier
emploi rémunéré. Ces interruptions renvoient à divers motifs : 46 % des hommes salariés ont connu 
le chômage, 2 % se sont arrêtés de travailler pour s'occuper de leurs enfants, 18 % se sont arrêtés de tra-
vailler pour une autre raison. Parmi les hommes qui ont connu une interruption de carrière, 66 % se sont
arrêtés de travailler au total un an ou moins. La durée totale cumulée du chômage est en moyenne 
d'1 an et 2 mois pour les hommes. Les hommes qui ont connu des interruptions de carrière se sont arrê-
tés de travailler en tout 1 an et 4 mois en moyenne, tous motifs confondus.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, hors apprentis 
et stagiaires. France métropolitaine.

Tableau 1
Part des salariés ayant connu des interruptions de carrière 
et durées moyennes d'interruption, par sexe

Graphique 1
Durée moyenne des interruptions selon les motifs d'interruption 
et proportion de salariés concernés

Source : 
Ecmoss 2006 et

Enquête sur l'activité
professionnelle,

Insee-Dares.

Lecture : 2 % des salariés se sont arrêtés de travailler pour s’occuper de leurs enfants, pour cause 
de chômage et pour un autre motif (formation, problème de santé...) ; ces salariés se sont arrêtés en
moyenne 4 ans pour leurs enfants, 1 an et 11 mois à cause du chômage, et 1 an et 3 mois pour une
autre raison.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, hors apprentis 
et stagiaires. France métropolitaine.

arrêtés de travailler en cours de

carrière déclare des interrup-

tions pour plusieurs motifs :

chômage, retrait de l’emploi

pour s’occuper de ses enfants,

maladie, autre raison person-

nelle.

Dans l’ensemble, 49 % des sala-

riés sont passés par le chômage

depuis qu’ils ont commencé à

travailler ; 13 % - majoritairement

des femmes - se sont arrêtés de

travailler pour s’occuper de leurs

enfants (2) et 18 % se sont arrê-

tés de travailler pour une autre

raison, principalement des pro-

blèmes de santé, plus rarement

pour suivre une formation ou

reprendre des études, ou pour

un autre motif personnel ou

familial (tableau 1).

LLeess  iinntteerrrruuppttiioonnss  
lleess  pplluuss  lloonngguueess  ssoonntt  lliiééeess
aauuxx  eennffaannttss

Pour les salariés qui ont connu au

moins une période sans travail, la

durée totale d’interruption - tous

motifs confondus - est de 2 ans et

2 mois en moyenne.

La durée totale des interrup-

tions consacrées aux enfants est

de 4 ans et 3 mois en moyenne,

tandis que, la durée totale des

périodes de chômage est en

moyenne d’1 an et 4 mois

(tableau 1). Les autres types

d’interruptions (maladie, forma-

tion, raisons personnelles…)

ont duré au total 1 an et 1 mois

en moyenne. Les salariés qui se

sont interrompus le plus long-

temps au total sont ceux qui se

sont arrêtés au moins une fois

pour s’occuper de leurs enfants

(graphique 1).

La durée totale d’interruption

des femmes qui se sont arrêtées

de travailler est beaucoup plus

élevée en moyenne que celle des

hommes : 3 ans et 3 mois en

moyenne contre 1 an et 4 mois

(tableau 1).

Source : 
Ecmoss 2006 et

Enquête sur l'activité
professionnelle,

Insee-Dares.



Premières Synthèses - Février 2010 - N° 011 3

% de mères 
salariées 

qui se sont arrêtées 
de travailler 

pour s'occuper 
de leurs enfants

Durée totale 
des interruptions

consacrées 
aux enfants

Âge
Moins de 30 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
30 à 39 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
40 à 49 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
50 ans ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau de diplôme
BEPC, CEP ou aucun diplôme  . . . . . . . . . . . . . . . .
CAP ou BEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Baccalauréat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bac +1 ou Bac +2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Supérieur à Bac +2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d'enfants
Un enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Deux enfants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Trois enfants ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Catégorie socioprofessionnelle
Cadre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Profession intermédiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Employé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ouvrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Temps de travail
Temps complet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Temps partiel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A déjà travaillé à temps partiel
Non  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Oui

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

25
33
39
42

42
44
33
32
25

19
37
63

21
31
42
42

32
47

28
44

37 *

1 an et 1 mois
2 ans et 4 mois
4 ans et 6 mois
6 ans et 10 mois

6 ans
4 ans et 5 mois
3 ans et 7 mois
3 ans et 5 mois
2 ans et 7 mois

2 ans et 1 mois
4 ans et 1 mois
6 ans et 2 mois

2 ans et 5 mois
3 ans et 6 mois
4 ans et 11 mois
4 ans et 4 mois

3 ans et 10 mois
5 ans et 4 mois

4 ans et 6 mois
4 ans et 5 mois

4 ans et 6 mois

* Ce pourcentage porte uniquement sur les salariées qui ont eu des enfants tandis que le tableau 1 porte
sur l'ensemble des salariés.
Lecture : 25 % des mères salariées de moins de 29 ans se sont arrêtées de travailler pour s’occuper 
de leurs enfants.
Champ : mères salariées des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, hors apprentis
et stagiaires. France métropolitaine.

Tableau 2
Part des mères salariées qui se sont arrêtées de travailler pour s’occuper
de leurs enfants et durée totale moyenne des interruptions consacrées
aux enfants, selon les caractéristiques des salariées

Source : 
Ecmoss 2006 et

Enquête sur l'activité
professionnelle,

Insee-Dares.

PPrrèèss  ddee  4400  %%  ddeess  mmèèrreess
ssaallaarriiééeess  ssee  ssoonntt  aarrrrêêttééeess  
ddee  ttrraavvaaiilllleerr  ppoouurr  ss’’ooccccuuppeerr  
ddee  lleeuurrss  eennffaannttss

Parmi les salariés qui ont connu

des interruptions de carrière, les

salariés qui se sont arrêtés de tra-

vailler pour s’occuper de leurs

enfants (et ont éventuellement

connu aussi des périodes de chô-

mage ou d’autres types d’inter-

ruption) ont un profil distinct des

salariés dont les interruptions

sont liées uniquement au chô-

mage ou à d’autres motifs.

Les femmes représentent ainsi 

93 % des salariés qui se sont

arrêtés de travailler pour s’occu-

per de leurs enfants, dans les

entreprises de 10 salariés ou

plus. Parmi les femmes salariées

qui ont des enfants, 37 % se sont

arrêtées de travailler au moins

une fois pour s’en occuper 

(et ont éventuellement connu

d’autres motifs d’interruption à

cause du chômage ou une autre

raison). Cette proportion aug-

mente fortement avec le nombre

d’enfants : 19 % parmi les mères

d’un seul enfant, contre 37 % des

mères de deux enfants et 63 %

des salariées qui ont trois enfants

ou plus. La durée moyenne totale

des interruptions consacrées aux

enfants augmente également

avec le nombre d’enfants

(tableau 2).

Les salariées les plus jeunes sont

moins nombreuses à s’être arrê-

tées de travailler pour leurs

enfants que les plus âgées :

parmi les salariées qui ont des

enfants, 25 % des moins 

de 30 ans se sont arrêtées pour

cette raison contre 42 % des sala-

riées de 50 ans ou plus. Plusieurs

facteurs pourraient contribuer à

expliquer ces écarts : moindres

occasions d’interruption de car-

rière des jeunes mères salariées

du fait d’un parcours profession-

nel plus court ; non prise en

compte dans l’enquête des jeu-

nes mères dont le congé parental

est en cours ; effet de génération

conduisant les jeunes mères à

moins s’arrêter que les mères

des générations précédentes (3). 

Quel que soit l’âge des salariées,

la probabilité de s’être interrom-

pue pour s’occuper de ses

enfants est plus forte parmi 

celles qui ont le plus d’enfants. 

Au-delà des difficultés croissan-

tes de conciliation entre vie 

familiale et vie professionnelle

lorsque le nombre d’enfants 

augmente, les conditions d’éligi-

bilité de certaines politiques

familiales pourraient contribuer

à expliquer cette situation : par

exemple, avant 1994 l’Allocation

parentale d’éducation n’était

ouverte qu’aux familles de trois

enfants puis a été étendue aux

familles de deux enfants (4).

(3)L’enquête ne permet pas de savoir si les différences constatées entre les femmes
appartenant à différents groupes d’âge renvoient à un effet d’âge (à une date donnée,
la position des femmes dans le cycle de vie n’est pas la même) ou à un effet de géné-
ration (on n’observe pas au même âge la situation de femmes appartenant à des géné-
rations différentes).

(4)L’Allocation parentale d’éducation (APE) est versée lorsque l’un des parents a
cessé, cesse ou réduit son activité professionnelle pour élever ses enfants dont l’un a
moins de trois ans. Créée en 1985 pour les parents d’au moins trois enfants, cette pres-
tation a été étendue aux parents de deux enfants en 1994. A partir de 2004, elle prend
la forme du complément de libre choix d’activité (CLCA) et est accessible dès le pre-
mier enfant pour une durée maximum de six mois. Elle s’adresse aux pères comme aux
mères, mais est de fait presque exclusivement utilisée par les mères qui représentent
97 % des bénéficiaires en 2005 [3].



LLeess  mmèèrreess  ssaallaarriiééeess  
ppeeuu  qquuaalliiffiiééeess  ssoonntt  pplluuss  
nnoommbbrreeuusseess  àà  ss’’êêttrree  
aarrrrêêttééeess  ppoouurr  lleeuurrss  eennffaannttss

Les mères employées et ouvriè-

res sont proportionnellement

deux fois plus nombreuses que

les mères cadres à s’être arrê-

tées de travailler pour s’occuper

de leurs enfants (42 % contre 

21 %) et se sont absentées du

marché du travail pour une

durée totale plus longue : envi-

ron 4 ans et 10 mois en

moyenne pour les mères

employées ou ouvrières contre 

2 ans et 5 mois pour les cadres

(tableau 2).

De façon générale, les interrup-

tions de carrière sont moins fré-

quentes et moins longues parmi

les mères titulaires de diplômes

de niveau supérieur à Bac +2 

(25 %) que parmi les mères 

faiblement diplômées (42 %). 

À âge et nombre d’enfants don-

nés, les mères salariées les plus

diplômées sont proportionnelle-

ment moins nombreuses que

les autres à s’être arrêtées de

travailler pour s’occuper de

leurs enfants.

Souvent moins qualifiées, les

mères salariées qui travaillent à

temps partiel sont plus nom-

breuses à s’être arrêtées de tra-

vailler pour leurs enfants (47 %

contre 32 % pour les mères à

temps complet).

Les mères salariées qui se sont

arrêtées de travailler pour s’oc-

cuper de leurs enfants sont

aussi plus nombreuses à avoir

connu le chômage (59 % contre

49 % de celles qui ne se sont

pas arrêtées pour leurs enfants),

surtout les moins diplômées. À

âge, nombre d’enfants, niveau

de diplôme, ancienneté et expé-

rience professionnelle donnés,

les mères qui ont interrompu

leur activité pour leurs enfants

sont également plus nombreu-

ses que les autres à avoir connu

le chômage. Inversement, celles

qui ont connu le chômage ont

une plus grande probabilité de

s’être arrêtées également une

fois dans leur carrière pour s’oc-

cuper de leurs enfants.

Les rares hommes qui se sont

arrêtés de travailler pour s’occu-

per de leurs enfants (2 % des

hommes salariés) sont majori-

tairement ouvriers (55 %, contre

45 % des autres pères) et deux

fois moins souvent cadres 

(11 %, contre 21 %). Un tiers n’a

pas de diplôme contre 20 % des

pères qui ne se sont pas inter-

rompus pour leurs enfants. Près

de trois sur quatre ont par

ailleurs connu le chômage, une

situation vécue par moins de la

moitié des autres pères salariés.
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Aucune 
interruption

Motif d'interruption

Ensemble
S'occuper 

de ses enfants *
Chômage 

uniquement
Chômage 

et autre raison **
Autre raison ** 

uniquement

Sexe
Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Âge
Moins de 30 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . .
30 à 39 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
40 à 49 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
50 ans ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d'enfants
Aucun enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Un enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Deux enfants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Trois enfants ou plus . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau de diplôme
BEPC, CEP ou aucun diplôme  . . . . . . . . .
CAP ou BEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Baccalauréat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bac +1 ou Bac +2  . . . . . . . . . . . . . . . .
Supérieur à Bac +2  . . . . . . . . . . . . . . . .

Catégorie socioprofessionnelle
Cadre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Profession intermédiaire  . . . . . . . . . . . .
Employé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ouvrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Type de contrat de travail
CDI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Temps de travail
Temps complet  . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Temps partiel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Répartition  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

68
32

21
25
27
27

31
19
33
17

14
29
19
19
20

24
27
21
29

97
3

87
13

100
39

7
93

6
26
37
31

0
17
45
38

22
38
18
15
8

7
20
50
23

94
6

56
44

100
13

63
37

17
31
32
20

30
22
33
15

19
34
18
17
13

14
23
25
39

93
7

85
15

100
33

69
31

12
27
33
28

30
21
31
18

21
38
18
14
9

8
19
26
47

92
8

85
15

100
8

70
30

18
19
28
35

29
20
33
18

22
35
18
15
10

12
25
22
41

97
3

85
15

100
7

59
41

17
26
31
26

27
20
34
19

18
33
18
17
14

16
24
26
34

95
5

82
18

100
100

Tableau 3
Profil des salariés selon le motif d’interruption

* Et éventuellement chômage ou autre raison.
** Raison autre que s'occuper de ses enfants ou être au chômage.
Lecture : 68 % des salariés qui n’ont connu aucune interruption de carrière sont des hommes ; 7 % des salariés qui se sont arrêtés de travailler pour
s'occuper de leurs enfants (et éventuellement à cause du chômage ou d'une autre raison) sont des hommes.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, hors apprentis et stagiaires. France métropolitaine.

Source : 
Ecmoss 2006 
et Enquête 
sur l'activité 
professionnelle,
Insee-Dares.



UUnn  ssaallaarriiéé  ssuurr  ttrrooiiss  
ss’’eesstt  aarrrrêêttéé  ddee  ttrraavvaaiilllleerr  
uunniiqquueemmeenntt  àà  ccaauussee  
dduu  cchhôômmaaggee

Près de 50 % des salariés se

sont arrêtés de travailler unique-

ment en raison du chômage ou

d’un motif autre que s’occuper

de ses enfants - raisons de santé

principalement mais aussi for-

mation ou raison personnelle

ou familiale. Plus précisément,

33 % des salariés se sont arrêtés

de travailler au moins une fois

uniquement en raison du chô-

mage, 8 % ont connu des inter-

ruptions dans leur parcours à la

fois à cause du chômage et pour

une autre raison que s’occuper

de ses enfants et 7 % se sont

arrêtés de travailler pour une ou

des raisons autres que le chô-

mage ou les enfants (tableau 3).

Ces salariés ont un profil assez

différent de celui des salariés

s’interrompant pour s’occuper

de leurs enfants : ce sont plus

souvent des hommes (65 %),

sans charge familiale (30 %),

positionnés sur des postes

d’ouvriers (39 % à 47 % selon

le motif d’interruption). Les

salariés qui s’interrompent

pour des motifs autres que le

chômage ou les enfants sont

un peu plus âgés que les autres

salariés ayant connu des inter-

ruptions de carrière : 35 % ont

50 ans ou plus contre 20 % des

salariés n’ayant connu que le

chômage. Ils occupent égale-

ment des emplois un peu plus

stables (seuls 3 % ont un

contrat en CDD, contre 7 % des

salariés ayant connu d’autres

types d’interruption) et ils ont

moins souvent changé d’em-

ployeur (encadré 2).

LLeess  jjeeuunneess,,  lleess  hhoommmmeess  
eett  lleess  ddiippllôômmééss  oonntt  pplluuss  
ssoouuvveenntt  uunn  ppaarrccoouurrss  ccoonnttiinnuu

Parmi les personnes salariées

en 2006 dans les entreprises de

10 salariés ou plus du secteur

concurrentiel, 39 % n’ont connu

aucune interruption de carrière

depuis qu’elles ont commencé à

travailler. Plus des deux tiers
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sont des hommes (tableau 3).

Les jeunes salariés sont moins

concernés par les interruptions :

près de 50 % des moins de 30

ans n’ont encore jamais inter-

rompu leur carrière profession-

nelle. Les salariés au parcours

continu sont plus souvent diplô-

més du supérieur (39 %, contre

27 % des salariés qui ont connu

des interruptions de carrière).

Ils occupent plus souvent des

emplois de cadre (24 %, contre

11 %) et des postes à temps

complet (87 %, contre 79 %). À

tout âge, les salariés plus diplô-

més, les cadres, les salariés à

temps complet sont propor-

tionnellement moins nombreux

à s’être arrêtés de travailler en

cours de carrière.

Encadré 1

DONNÉES ET DÉFINITIONS

Deux sources en une
Les données sur les salaires et les caractéristiques des postes des salariés provien-

nent de l'Enquête sur le coût de la main-d'œuvre et la structure des salaires (Ecmoss),

réalisée en 2006 par l'Insee en collaboration avec la Dares. Cette enquête interroge

un échantillon d’établissements de France métropolitaine appartenant à des entrepri-

ses de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel et des hôpitaux publics. Les

employeurs fournissent pour un échantillon de salariés des informations détaillées

sur leur rémunération annuelle et le nombre d’heures rémunérées notamment.

En complément à ces informations, un questionnaire a été adressé au domicile d’un

sous-échantillon d’environ 60 000 salariés de l'Ecmoss. Cette Enquête sur l’activité
professionnelle porte entre autres sur la formation, le parcours professionnel et la

situation familiale des salariés. Le taux de réponse est de 65 %.

Les questions sur les interruptions de carrière dans l'Enquête sur l’activité profession-
nelle
L’Enquête sur l’activité professionnelle inclut des questions sur l’entrée dans la vie

active et le parcours professionnel. Après avoir indiqué la date de son premier emploi

rémunéré et le nombre d’employeurs qu’il a eus depuis le début de sa carrière, le sala-

rié répond aux questions sur le motif et la durée totale des interruptions qu’il a

connues :

Question 22. « Avez-vous déjà connu des périodes de chômage ? »

Question 23. « Vous êtes-vous déjà arrêté de travailler pour vous occuper de vos

enfants ? Hors congé de maternité ».

Question 24. « Vous êtes-vous déjà arrêté de travailler pour une autre raison ? Longue

maladie, formation continue, etc. » et « Et pour quelle raison principale ? »

Chaque question est complétée par la question « Si oui, combien de temps au

total ? »  (réponse en nombre de mois).

L’enquête ne permet toutefois pas de connaître l’agencement des différents motifs

d’interruption, le nombre d’interruptions des salariés, le moment où elles ont eu lieu,

ni la situation professionnelle des salariés à ces dates.

Le champ de l’étude
L’étude porte sur les établissements des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur

concurrentiel. Elle n’inclut donc pas les hôpitaux publics interrogés dans l’enquête.

En sont exclus les apprentis et les stagiaires, de même que les salariés ayant travaillé

moins d’un mois ou moins de 20 heures dans leur établissement en 2006 et les sala-

riés ayant été absents plus de trois mois dans le courant de l’année pour lesquels la

rémunération annuelle et la durée de travail sont en pratique mal renseignés dans

l’Ecmoss.

La section concernant les salaires horaires ne prend en compte que les salariés dont

la durée de travail est décomptée en heures. Les salariés écartés des analyses (envi-

ron 9 % des salariés du champ de l’étude) sont principalement des cadres au forfait

en jours, mais aussi des salariés exerçant certaines professions (gardien d’immeuble,

journaliste pigiste…). Les autres résultats de l’étude, ne sont pas modifiés sur cette

sous-population de salariés.

Définitions
Le salaire horaire brut est obtenu en divisant la rémunération annuelle brute totale

par le nombre total d’heures rémunérées dans l’année. Par définition, cette notion ne

s’applique qu’aux salariés dont la durée du travail est décomptée en heures. La rému-

nération annuelle brute totale inclut notamment la rémunération brute de base, les

primes et compléments de salaire, la rémunération des heures supplémentaires ou

complémentaires, le versement des indemnités de congés payés non pris, le paie-

ment des congés payés, les avantages en nature.

L’expérience professionnelle potentielle hors de l’entreprise est la durée entre le début

du premier emploi rémunéré et l’entrée dans l’entreprise où le salarié travaille en

2006.

L’expérience professionnelle est la durée entre le début du premier emploi rémunéré

et la date de l’enquête, à laquelle est retranchée la durée totale des interruptions.



DDeess  ssaallaaiirreess  hhoorraaiirreess  
pplluuss  ffaaiibblleess  ppoouurr  
lleess  ssaallaarriiééss  aayyaanntt  ccoonnnnuu  
ddeess  iinntteerrrruuppttiioonnss  
ddee  ccaarrrriièèrree

Dans les entreprises de 10 sala-

riés ou plus du secteur concur-

rentiel, les salariés qui n’ont

connu aucune interruption de

carrière ont un salaire horaire

brut moyen de 16,9 euros en

moyenne en 2006 (5), plus

élevé que celui des salariés qui

se sont arrêtés en raison du chô-

mage uniquement (14,2 euros)

et que celui de ceux qui ont

arrêté de travailler pour s’occu-

per de leurs enfants (12,7 euros)

(graphique 2). Dans l’ensemble,

le salaire horaire moyen des

salariés ayant connu une ou plu-

sieurs interruptions de carrière

est inférieur de 18 % au salaire

moyen des salariés au parcours

continu.

Le salaire horaire est plus faible

en moyenne parmi les salariés

qui ont connu les plus longues

durées d’interruption : il est de

11,7 euros parmi les salariés qui

se sont arrêtés pendant plus 

de 3 ans tandis qu’il s’élève 

à 14,7 euros en moyenne parmi

ceux qui se sont interrompus

moins d’un an.

LL’’iinncciiddeennccee  
ddeess  iinntteerrrruuppttiioonnss  eesstt  pplluuss
mmaarrqquuééee  ppoouurr  lleess  hhoommmmeess
qquuee  ppoouurr  lleess  ffeemmmmeess

Les salariés qui n’ont connu

aucune interruption de carrière

ont une ancienneté plus grande

dans l’entreprise où ils travaillent

en 2006, un niveau de diplôme

supérieur et occupent des postes

de niveau plus élevé, autant de

facteurs associés à des salaires

horaires plus élevés.
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(5) Dans ce qui suit, seuls sont pris 
en compte les salariés dont la durée 
du travail est décomptée en heures.

Graphique 2 
Salaire horaire brut moyen et durée d’interruption, 
selon le motif d'interruption

Lecture : le salaire horaire brut moyen des salariés qui n’ont connu aucune interruption de carrière est de
16,9 euros.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel dont la durée du travail est
décomptée en heures, hors apprentis et stagiaires. France métropolitaine.

Encadré 2

IINNTTEERRRRUUPPTTIIOONNSS  DDEE  CCAARRRRIIÈÈRREE  

EETT  PPAARRCCOOUURRSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL

Avec l’âge, les changements d’entreprises vécus par les salariés sont plus nombreux. 
Ces changements peuvent être signe de mobilité professionnelle comme de difficultés d’in-
sertion dans l’emploi. Certains types d’interruption de carrière impliquent des changements
d’employeur car ils résultent d’une rupture de contrat. Aussi n’est-il pas étonnant de cons-
tater que les salariés passés par le chômage ont eu en moyenne un plus grand nombre d’em-
ployeurs que les salariés du même âge qui ne se sont pas arrêtés (graphique a). Les salariés
qui se sont arrêtés de travailler pour s’occuper de leurs enfants ont également connu un plus
grand nombre d’employeurs différents, en particulier dans les générations les plus âgées. 
De façon générale, pour les salariés qui ont connu le chômage ou se sont arrêtés de travailler
pour leurs enfants, on constate une corrélation entre la durée totale d’interruption et le nom-
bre de changements d’employeur. Avoir connu des interruptions de carrière va de pair avec
une expérience professionnelle moindre en moyenne par rapport aux salariés du même âge
qui ont eu des parcours continus, sachant que les différences d’âge moyen au premier
emploi sont faibles. Corollairement, la durée moyenne passée auprès de chaque employeur
est plus courte, surtout pour les salariés qui se sont arrêtés de travailler pour s’occuper 
de leurs enfants et ceux qui ont connu le chômage.

Graphique a
Expérience professionnelle et nombre moyen d'employeurs depuis 
le premier emploi selon le type d'interruption, par âge

Lecture : les salariés de moins de 35 ans qui n'ont connu aucune interruption de carrière ont en moyenne
6,5 ans d'expérience professionnelle et ont travaillé en moyenne pour 2,4 employeurs.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel, hors apprentis 
et stagiaires. France métropolitaine.

Source : 
Ecmoss 2006 et

Enquête sur l'activité
professionnelle,

Insee-Dares.
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Source : 
Ecmoss 2006 et

Enquête sur l'activité
professionnelle,

Insee-Dares.



Coefficients 
estimés *

Intervalle de confiance à 95 %

Borne inférieure Borne supérieure

Réf. Homme n'ayant connu aucune interruption de carrière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Femme n'ayant connu aucune interruption de carrière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Homme s'étant arrêté de travailler…
...pour une autre raison uniquement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), moins d'1 an au total  .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), 1 à 2 ans au total  . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), 2 à 3 ans au total  . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), plus de 3 ans au total .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), moins d'1 an au total  . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), 1 à 2 ans au total  . . . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), 2 à 3 ans au total  . . . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), plus de 3 ans au total  . . . . .
Femme s'étant arrêtée de travailler…
...pour une autre raison uniquement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), moins d'1 an au total  .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), 1 à 2 ans au total  . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), 2 à 3 ans au total  . . .
...à cause du chômage (et éventuellement une raison autre que les enfants), plus de 3 ans au total .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), moins d'1 an au total  . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), 1 à 2 ans au total  . . . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), 2 à 3 ans au total  . . . . . . . .
...pour s'occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison), plus de 3 ans au total  . . . . .

Réf.
-0,09

0,07
-0,06
-0,10
-0,13
-0,18
-0,07
-0,20
-0,14
-0,21

-0,11
-0,12
-0,14
-0,15
-0,20
-0,12
-0,14
-0,18
-0,22

Réf.
-0,10

-0,08
-0,07
-0,12
-0,16
-0,20
-0,13
-0,28
-0,23
-0,27

-0,14
-0,14
-0,16
-0,18
-0,23
-0,15
-0,17
-0,21
-0,23

Réf.
-0,07

-0,05
-0,05
-0,09
-0,11
-0,15
-0,01
-0,12
-0,06
-0,15

-0,08
-0,11
-0,12
-0,12
-0,17
-0,09
-0,11
-0,16
-0,20

Cependant, quand on compare

des salariés ayant des caractéris-

tiques principales identiques (6),
le salaire horaire est toujours

moins élevé parmi les salariés

qui se sont arrêtés de travailler

en cours de carrière (tableau 4).

Quel que soit le motif des inter-

ruptions, les salariés cumulant

les périodes hors travail les plus

longues sont ceux qui ont les

salaires horaires les moins éle-

vés. Ces écarts reflètent sans

doute en partie la perte d’expé-

rience professionnelle liée à l’in-

terruption de carrière.

L’incidence de ces périodes non

travaillées est plus marquée

pour les hommes que pour les

femmes : à caractéristiques

données, un homme qui s’est

arrêté de travailler pendant plus

de trois ans à cause du chô-

mage ou pour s’occuper de ses

enfants a un salaire horaire en

moyenne inférieur de 18 % 

à 21 % à un homme qui n’a

connu aucune interruption,

tandis que l’écart varie de 11 %

à 13 %, à caractéristiques don-

nées, entre une salariée qui

cumule plus de trois ans d’in-

terruption pour les mêmes

motifs et une salariée qui ne

s’est jamais arrêtée (tableau 4).

ÀÀ  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddoonnnnééeess,,
lleess  ffeemmmmeess  aauu  ppaarrccoouurrss
nnoonn  iinntteerrrroommppuu  oonntt  uunn
ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  eenn  mmooyyeennnnee
iinnfféérriieeuurr  àà  lleeuurrss  
hhoommoolloogguueess  mmaassccuulliinnss

Les femmes qui ne se sont
jamais arrêtées de travailler ont
un salaire horaire brut inférieur
de 17 % à celui des hommes au
parcours continu. Les méthodes
de décomposition des écarts
salariaux de type Blinder-Oaxaca
permettent d’évaluer la part de
l’écart de salaire expliquée par
des différences moyennes de
caractéristiques des salariés
(encadré 3). Les différences de
caractéristiques moyennes n’ex-
pliquent qu’un tiers environ de
l’écart de salaire horaire brut
entre les hommes et les femmes
qui n’ont connu aucune inter-
ruption de carrière  : à caractéris-
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Tableau 4
Effets des interruptions de carrière par motifs, durée et sexe sur le salaire horaire brut,
“toutes choses égales par ailleurs”

Source : 
Ecmoss 2006 et
Enquête sur l'activité
professionnelle,
Insee-Dares.

* Les coefficients estimés sont issus de la régression linéaire du logarithme du salaire horaire brut sur un ensemble de variables explicatives (voir l'encadré 3
pour le détail de la liste des variables introduites). En première approximation, ces coefficients peuvent s’interpréter comme l'écart de salaire horaire, 
en pourcentage, par rapport à la situation de référence.
Lecture : à caractéristiques égales, un homme qui s'est arrêté de travailler moins d'un an au total en raison du chômage a un salaire horaire brut moyen infé-
rieur de 6 % (coefficient = -0,06) à celui d'un homme n'ayant connu aucune interruption de carrière. A caractéristiques égales, une femme s’étant arrêtée plus
de 3 ans au total pour s’occuper de ses enfants (et éventuellement une autre raison) a un salaire horaire inférieur en moyenne de 13 % à celui d’une femme
n’ayant connu aucune interruption de carrière (–0,22 – (–0,09) = –0,13).
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel dont la durée du travail est décomptée en heures, hors apprentis et stagiaires.
France métropolitaine.

(6) Niveau de diplôme, ancienneté dans
l’entreprise, expérience professionnelle
potentielle hors de l’entreprise, indica-
trice de travail à temps partiel, contrat
de travail, variable indiquant si le salarié
exerce des fonctions d’encadrement,
nombre d’employeurs depuis l’entrée
dans la vie active, indicatrice de travail à
temps partiel dans le passé, situation
familiale et nombre d’enfants, taille de
l’entreprise, taille de l’établissement et
secteur d’activité de l’établissement
(encadré 3).

tiques principales données (6),
les salariées qui ne se sont
jamais arrêtées de travailler ont
un salaire horaire inférieur 
de 11 % à celui de leurs homolo-
gues masculins (tableau 5). Cet
écart de salaire non expliqué
peut provenir pour partie des
caractéristiques individuelles
non prises en compte dans le
modèle telles que certaines
dimensions du poste occupé par
les salariés (métier, niveau de
responsabilité, spécialité du
diplôme…). Une partie peut
aussi être le reflet de pratiques
ou de processus inégalitaires ou
discriminatoires qui jouent en
défaveur des femmes à divers
moments de la carrière, voire en
amont de la vie professionnelle.
Certaines femmes disposent en
outre de moindres possibilités
d’investissement professionnel
en raison des charges familiales
plus lourdes qu’elles assument.
Il est aussi possible que certai-
nes femmes soient confrontées
aux anticipations défavorables
de leurs employeurs concernant
de potentielles interruptions
d’activité à venir, ou un moindre
investissement professionnel 
de leur part [6].

Julie MOSCHION, 

Lara MULLER (Dares)



Salaire horaire brut 
moyen (en euros)

Écart moyen 
de salaire
horaire *

Écart expliqué **
par les différences
de caractéristiques 

Écart 
non expliqué **

par les différences 
de caractéristiques

Part 
expliquée **

Part non 
expliquée **

Hommes Femmes (en %) Décomposition de l'écart (en % de l'écart salarial)

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Salariés sans interruption de carrière  . .
Salariés ayant connu au moins 
une interruption de carrière  . . . . . . . .

16,0
18,0

14,5

13,6
14,9

13,0

15
17 

10

9 
6 

7

6
11 

4

62
33 

63

38
67 

37
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Tableau 5
Salaire horaire brut moyen, écart salarial et décomposition de l’écart,
selon le sexe et les interruptions de carrière

* L’écart de salaire est la différence entre le salaire horaire moyen des hommes et le salaire horaire moyen des femmes, divisée par le salaire moyen 
des hommes et exprimée en pourcentage.
** La méthode de Blinder-Oaxaca permet d’estimer la part de l’écart des salaires horaires (en logarithme) expliquée et la part non expliquée par les différen-
ces de caractéristiques moyennes observables entre les deux groupes de salariés (voir l’encadré 3 pour une description de la méthode et la liste des variables
du modèle). En appliquant ces proportions à l’écart de salaire horaire moyen, on obtient la décomposition en un écart expliqué et un écart non expliqué.
Lecture : le salaire horaire brut moyen des hommes est de 16,0 euros, celui des femmes (13,6 euros) lui est inférieur de 15 % ; 62 % de cet écart, soit 9 points
sur 15, sont expliqués par des différences de caractéristiques moyennes observables entre les salariés hommes et femmes.
Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur concurrentiel dont la durée du travail est décomptée en heures, hors apprentis et stagiaires.
France métropolitaine.
N.B. : Quand on décompose l’écart salarial entre les hommes et les femmes sans faire intervenir dans le modèle les variables liées aux interruptions, l’écart
expliqué est plus faible : 6 points sur 15 au lieu de 9 points sur 15.
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Encadré 3

MÉTHODES ET MODÈLES

Régression linéaire
La régression linéaire estime une relation linéaire entre une variable d’intérêt (ici le salaire horaire brut, en logarithme) et des variables explicatives.

Décomposition de Blinder (1973) et Oaxaca (1973)
La méthode de décomposition présentée par Blinder [4] et Oaxaca [5] est une méthode qui consiste à écrire l’écart de salaire entre deux groupes comme la somme de

deux composantes : l’une renvoie à l’écart expliqué par des différences de caractéristiques moyennes observables, l’autre correspond à l’écart existant à caractéristiques

observables identiques. La méthode et ses limites sont présentées de façon détaillée dans le Premières Synthèses « Les écarts de salaire entre les hommes et les femmes

en 2006 : des disparités persistantes », n°2008-44.5 de la Dares [1]. Cette méthode a été mise en œuvre pour décomposer l’écart de salaire horaire brut entre les hom-

mes et les femmes au sein de trois populations (ensemble des salariés, salariés sans interruption de carrière, salariés ayant connu au moins une interruption de car-

rière).

Les modèles
Les variables introduites dans la régression linéaire et dans les décompositions sont : le niveau de diplôme (BEPC, CEP ou aucun diplôme ; CAP ou BEP ; Baccalauréat ; 

Bac +1 ou Bac +2 ; supérieur à Bac +2), l’ancienneté dans l’entreprise (moins d’1 an, 1 à 5 ans, puis tranches de 5 ans), l’expérience professionnelle potentielle hors 

de l’entreprise (moins d’1 an, 1 à 5 ans, puis tranches de 5 ans), une indicatrice de travail à temps partiel, le contrat de travail (CDI ou non), une variable indiquant si le

salarié exerce des fonctions d’encadrement, le nombre d’employeurs depuis l’entrée dans la vie active, indicatrice de travail à temps partiel dans le passé, la situation

familiale et le nombre d’enfants, la taille de l’entreprise (10 à 49 salariés, 50 à 199 salariés, 200 à 499 salariés, 500 à 1 999 salariés 2 000 salariés ou plus), la taille de

l’établissement (1 à 9 salariés, 10 à 49 salariés, 50 à 499 salariés, 500 salariés ou plus), le secteur d’activité de l’établissement (industries agroalimentaires et des biens 

de consommation ; construction et autres industries y compris énergie ; commerce et transports ; activités immobilières et financières ; services aux entreprises et aux

particuliers ; éducation, santé, activités associatives) et une variable combinant les types d’interruption, la durée moyenne totale d’interruption et le sexe du salarié

(modalités du tableau 4).

Cette dernière variable n’intervient pas dans la décomposition qui porte sur les salariés n’ayant connu aucune interruption de carrière. Dans les deux autres décomposi-

tions, elle combine uniquement les types d’interruption et la durée moyenne totale d’interruption.


